
Resolution de l'Union interparlementaire
sur le droit international humanitaire

L'Union interparlementaire a tenu sa 76" Conference a Buenos Aires du 6
au 11 octobre 1986. L'un des principaux points a Vordre dujour, adopte en
avril 1986 a la Conference de Mexico, concernait «la contribution des
parlements a Vapplication et a I 'amelioration du droit international humani-
taire relatif aux conflits armes».

Soixante-quinze parlementaires representant soixante-deux pays diffe-
rents se sont prononces sur ce sujet; Us ont particulierement souligne faction
positive du CICR quant au developpement et au respect du droit humanitaire
et plaide dans une tres large mesure enfaveur de la ratification des Protocoles
additionnels aux Conventions de Geneve.

La Conference a adopte a I'unanimite une resolution sur la contribution
des parlements a Vapplication et a Vamelioration du droit humanitaire inter-
national relatif aux conflits armes (voir ci-dessous).

Le sujet avail ete introduit par M. Maurice Aubert, Vice-president du
CICR, qui etait accompagne a cette Conference de M. Serge Nessi, chef de la
Division du financement, de M. Rene Kosirnik, chef de la Division juridique,
de Mme Sylvie Junod, deleguee regionale du CICR en Argentine, et de
M. Jean-Daniel Bieler, chef-adjoint de la Division des organisations interna-
tionales.

UNION INTERPARLEMENTAIRE

LA CONTRIBUTION DES PARLEMENTS
A L'APPLICATION ET A L'AMELIORATION

DU DROIT HUMANITAIRE INTERNATIONAL
RELATIF AUX CONFLITS ARMES

Resolution adoptee par acclamations
a Buenos Aires le 11 octobre 1986

La 76e Conference interparlementaire,

consciente de la necessite d'eliminer le fleau de la guerre et les
conflits armes de toute nature qui portent atteinte a la dignite de
l'etre humain et indigent a l'humanite d'indicibles souffrances,
et soulignant en particulier l'importance d'empecher la guerre
nucleaire qui met en danger l'existence de l'humanite,
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deplorant les graves consequences causees sur le plan humani-
taire par les conflits armes, telles que les pertes en vies humaines, la
detention prolongee de personnes impliquees ou non dans les hos-
tilites, la torture ou d'autres formes de traitements cruels, inhu-
mains ou degradants, la separation des families, le deplacement
force des personnes, d'importants mouvements de refugies et la
destruction des biens,

soulignant la necessite absolue d'apporter protection et assis-
tance aux victimes des conflits armes quels que soient le caractere et
la forme de ces conflits ou l'origine des victimes,

rappelant les conventions internationales de caractere humani-
taire, notamment les quatre Conventions de Geneve du 12 aout
1949 relatives a la protection des victimes des conflits armes et leurs
deux Protocoles additionnels du 8 juin 1977,

reaffirmant le droit au statut du prisonnier de guerre dont
jouissent les combattants de la liberte et les autres combattants en
vertu du Protocole additionnel I de 1977,

rappelant la Convention adoptee le 10 octobre 1980 sur l'inter-
diction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui
peuvent etre considerees comme produisant des effets traumatiques
excessifs ou comme frappant sans discrimination, ainsi que le Pro-
tocole relatif aux eclats non localisables, le Protocole sur l'interdic-
tion ou la limitation de l'emploi de mines, pieges et autres dispo-
sitifs, et le Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi
des armes incendiaires,

constatant qu'en periode de conflit arme les regies humanitaires
les plus elementaires, qui protegent, notamment, les personnes
mises hors de combat et la population civile, sont frequemment
violees,

rappelant qu'en vertu des Conventions de Geneve de 1949 les
Etats ont l'obligation non seulement de respecter mais encore de
faire respecter le droit international humanitaire,

rendant hommage aux organisations internationales gouverne-
mentales et non gouvernementales dont Pactivite contribue a atte-
nuer la souffrance des personnes affectees par les conflits armes,

soulignant tout particulierement la mission du Comite interna-
tional de la Croix-Rouge (CICR) en cas de conflit arme qui, en
vertu d'un mandat consacre dans les Conventions de Geneve et
leurs Protocoles additionnels, apporte protection et assistance aux
victimes des conflits armes conformement a ses principes qui sont,
entre autres, l'humanite, la neutralite et l'impartialite,
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rappelant que l'independance du CICR par rapport aux
influences que peuvent exercer des Gouvernements, des parties en
conflit, des commandements militaires et d'autres autorites est une
des conditions indispensables a l'execution de ses taches,

constatant le developpement des activites de protection et
d'assistance du CICR dans le monde entier, qui signifie un accrois-
sement important de ses depenses,

regrettant que les deux Protocoles additionnels aux Conventions
de Geneve, adoptes le 8 juin 1977 par la Conference diplomatique
sur la reaffirmation et le developpement du droit international
humanitaire applicable aux conflits armes, dont l'un concerne les
conflits armes internationaux et l'autre les conflits armes non inter-
nationaux, ne soient ratifies, pres de dix ans apres leur adoption,
que par un nombre restreint d'Etats,

soulignant l'importance de ces Protocoles qui contiennent de
nouvelles regies pour de nouveaux types de conflits armes et qui
renforcent considerablement la protection de la population civile
contre les effets des hostilites,

soulignant la necessite de reaffirmer et de developper les dispo-
sitions protegeant les victimes des conflits armes et de completer les
mesures tendant a renforcer leur application et a cette fin de
poursuivre la codification et le developpement progressif des regies
de droit applicables aux conflits armes,

rappelant la XXVe Conference internationale de la Croix-Rouge
(23-31 octobre 1986), la plus haute autorite deliberante de la Croix-
Rouge internationale, qui sera egalement appelee a examiner les
problemes humanitaires souleves par les conflits armes et a propo-
ser des solutions, cela en presence des representants des Etats
parties aux Conventions de Geneve,

insistant sur la contribution que peuvent apporter les Parle-
ments a l'application et au developpement du droit international
humanitaire applicable aux conflits armes,

1. lance un appel solennel pour que les regies du droit interna-
tional humanitaire et les principes humanitaires universelle-
ment reconnus soient respectes en tout temps et en toute
circonstance;

2. invite les Parlements et les Gouvernements:
a) a accorder la plus grande attention aux problemes huma-

nitaires engendres par les conflits armes de toute nature et
a travailler activement a leur solution;
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b) a s'engager sur les plans national et international a faire
accepter et respecter le droit international humanitaire
par tous et en toute circonstance;

c) a appuyer les efforts tendant a mieux faire connaitre
aupres de l'opinion publique l'ensemble des activites de la
Croix-Rouge internationale, notamment celles de leur
propre Societe nationale;

d) a veiller scrupuleusement a remplir l'obligation qui leur
incombe en vertu des Conventions de Geneve de diffuser
les principes du droit international humanitaire, notam-
ment au sein des forces armees;

e) a fournir au CICR toute forme de soutien dont il peut
avoir besoin dans l'execution de sa mission humani-
taire ;

f) a hater la procedure de ratification des deux Protocoles
additionnels aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949,
l'un relatif a la protection des victimes des conflits armes
internationaux et l'autre a la protection des victimes des
conflits armes non internationaux, adoptes le 8 juin 1977,
ou la procedure d'adhesion a ces instruments;

g) a prendre toutes les mesures legislatives nationales neces-
saires pour assurer le respect du droit international huma-
nitaire ;

3. demande instamment a tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait de devenir parties a la Convention de 1980 sur l'inter-
diction ou la limitation de l'emploi de certaines armes clas-
siques qui peuvent etre considerees comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri-
mination, ainsi qu'a ses Protocoles I et II;

4. note qu'aux termes de Particle 8 de la Convention de 1980,
des conferences peuvent etre convoquees pour reviser ou
amender les Protocoles y annexes ou adopter des protocoles
additionnels concernant d'autres categories d'armes classi-
ques;

5. hue Faction humanitaire du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les refugies (HCR), du CICR et des autres orga-
nismes de secours internationaux et invite toutes les nations a
contribuer de maniere plus genereuse aux budgets de ces
institutions;
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6. souligne que le respect des arrets de la Cour internationale de
justice et d'autres juridictions peut renforcer le droit huma-
nitaire;

7. invite les Gouvernements a participer activement a la XXVe

Conference intrernationale de la Croix-Rouge qui, dans un
esprit de dialogue constructif, se reunira du 23 au 31 octobre
1986 a Geneve, afin de renforcer le respect du droit interna-
tional humanitaire et d'ameliorer le sort des victimes des
conflits armes.
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